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ÉPISODE  4

Rendez-vous de la règlementation, 
regard sur le financement de la formation



BUDGET PRÉVISIONNEL DE FRANCE COMPÉTENCES 

LIENS RESSOURCESLIENS RESSOURCES
Lien replay : 
https://www.emfor-bfc.org/replays/

À RETENIRÀ RETENIR
La dépense nationale pour la formation 
professionnelle et l’apprentissage s’élève 
en 2023 à 55,3 milliards d’Euros (Jaune 
Budgétaire 2025). Ce sont les entreprises 
qui sont les principales contributrices, 
notamment sur leurs fonds propres. 33% 
de la dépense totale profite aux actifs 
occupés du secteur public, 28 % aux 
jeunes essentiellement avec l’essor de 
l’apprentissage et environ 17,4% aux 
demandeurs d’emploi.

https://www.francecompetences.fr/
deliberation-du-conseil-dadministration/

https://www.budget.gouv.fr/documentation/
documents-budgetaires/exercice-2024/
projet-loi-finances-les/jaunes-budgetaires-
2024-plf-2024

FOCUS SUR QUELQUES DISPOSITIFS CLÉS

environ 

11 Md€ 11 Md€ 
de contributions entreprises

Une stabilité des recettes

-0,465 Md€-0,465 Md€

Un budget de nouveau 
déficitaire

Une relative baisse des 
dépenses sur l’alternance et 

le Compte Personnel 
de Formation

Une augmentation du budget 
pour le Conseil en Evolution 

Professionnelle 
(acteurs Avenir Actifs mandatés par France 
Compétences pour l’accompagnement des 

salariés et indépendants)

A noter : un projet de décret en attente sur la modification des 
règles de répartition. Le but, passer d’un système d’enveloppes 
financières avec des montants à fixer en fonction de fourchettes 
posées par le Code du travail à un système de dotations forfaitaires 
fixes permettant plus d’anticipation.

• En BFC : 9760 dossiers en 2024, surtout pour des certifications du RS avec format présentiel

CPF

• Une baisse de la volumétrie au niveau national

Contrats 
en alternance

• Une baisse des contrats de professionnalisation, surtout perceptible chez 
les moins de 26 ans

• Incertitudes sur l’aide au recrutement d’apprentis. En l’absence de nouveau 
texte, retour au système de l’aide unique : 6000€ pour les entreprises de moins 
de 250 salariés si la certification préparée est au maximum de niveau 4.

PDC
• 8 millions de salariés ayant suivi une formation en 2023

• 38% des entreprises ayant recours à la FOAD

• Un choix de formation surtout axé sur le transport/logistique (recours important au CPF pour obtenir 
un permis véhicules terrestres)

• 24% des formations relèvent des formations obligatoires

• 700 dossiers TRANSCO en 2023

•  Le PTP pour des formations longues avec un coût moyen de 29738€

Reconversion

• Un essor du contrat d’apprentissage qui profite à l’enseignement supérieur

- 10% - 10% pour l’alternancepour l’alternance

- 5,8% - 5,8% pour le CPFpour le CPF + 19%+ 19%
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